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Date de clÉture de l'instruction : 14 Mai 2013

Date des plaidoiries tenues en Chambre du Conseil: 24 Avril 2014

Date de mise Ç disposition : 19 Juin 2014

Composition de la Cour lors des dÅbats et du dÅlibÅrÅ:

- FranÑoise CUNY, prÅsident

- Olivier GOURSAUD, conseiller

- DaniÄle COLLIN-JELENSPERGER, conseiller

assistÅe pendant les dÅbats de Martine SAUVAGE, greffier

A l'audience, DaniÄle COLLIN-JELENSPERGERa fait le rapport, conformÅment Ç l'article 785 du code de procÅdure 
civile.



ArrÖt Contradictoire rendu en Chambre du Conseil par mise Ç disposition au greffe de la cour d'appel, les parties en 
ayant ÅtÅ prÅalablement avisÅes dans les conditions prÅvues Ç l'article 450 alinÅa 2 du code de procÅdure civile,

SignÅ par FranÑoise CUNY, prÅsident, et par Martine SAUVAGE, greffier, auquel la minute a ÅtÅ remise par le magis-
trat signataire.

* * * * *

EXPOSE DU LITIGE

Par un jugement du tribunal correctionnel de  LYON du  du 3 mars 2004 , monsieur Dany L., a ÅtÅ dÅclarÅ coupable de 
faits de violences volontaires commis le 31 dÅcembre 2003 Ç LYON, sur la personne de madame Nicole G. Åpouse R.; 
monsieur L. Åtait alors agent stagiaire de la Ville de LYON, gardien dans les locaux du musÅe de l'Imprimerie, alors que 
madame G.-R. Åtait elle-mÖme chargÅe de la gestion du personnel du musÅe, ces violences ayant entraÜnÅ une incapacitÅ 
totale de travail de 8 jours. Monsieur L. a ÅtÅ condamnÅ Ç payer Ç la victime la somme de 1 000 euros Ç titre de domma-
ges intÅrÖts en rÅparation de son prÅjudice personnel.

Madame G.-R. a engagÅ une procÅdure devant le tribunal administratif de LYON pour obtenir une indemnisation de la 
VILLE de LYON sur la base de la faute commise par cette derniÄre en ne prenant pas les mesures adÅquates pour assu-
rer sa protection.

Le tribunal administratif a rendu un jugement le 13 avril 2010, allouant une indemnitÅ de 4  000 euros; madame G.-R. 
ayant fait appel, la cour administrative d'appel a rendu le 12 avril 2011 un arrÖt condamnant la VILLE de LYON Ç payer 
cette somme de 4 000 euros outre intÅrÖts avec capitalisation. Le surplus des demandes a ÅtÅ rejetÅ.

La cour administrative a ÅcartÅ la faute et la responsabilitÅ de la VILLE de LYON et a fait application des dispositions 
de l'article 11 de la loi du 13 juillet 1983 qui prÅvoient la protection des fonctionnaires dans l'exercice de leurs fonc-
tions, au titre de la responsabilitÅ sans faute. Elle a dit que la collectivitÅ publique Åtait tenue d'assurer une juste rÅpara-
tion du prÅjudice subi du fait des attaques dirigÅes contre son agent; Elle a notÅ que madame G.-R. n'Åtablissait pas que 
l'agression dont elle avait ÅtÅ victime le 31 dÅcembre 2003 aurait ÅtÅ directement Ç l'origine de sa tentative de suicide du 
11 mars 2007.

Madame G.-R. a saisi la Commission d'indemnisation des victimes d'infractions. Une expertise aux fins d'Åvaluation du 
prÅjudice a ÅtÅ ordonnÅe le 3 septembre 2010. Le rapport a ÅtÅ dÅposÅ le 6 mai 2010.

Madame G.-R. a conclu Ç l'indemnisation de ses prÅjudices patrimoniaux et extra patrimoniaux, contestant le rapport 
d'expertise du docteur C. en ce qu'il a retenu l'existence d'un Åtat antÅrieur et n'a pas reconnu de prÅjudice professionnel 
directement imputable Ç l'agression.

Le fonds de garantie a fait une offre d'indemnisation.

Par une dÅcision en date du 16 novembre 2012, la commission a allouÅ Ç madame G.-R. une indemnitÅ de 11 454 euros 
et une somme de 500 euros en application de l'article 700 du Code de procÅdure civile.

Elle a exposÅ qu'il rÅsultait de la procÅdure pÅnale que monsieur L., mÅcontent du refus de congÅs opposÅ par madame 
G.-R. avait renversÅ le bureau de cette derniÄre qui l'avait reÑu dans l'abdomen, et lui avait portÅ des coups de poing et 
un coup de genou dans le dos; que le certificat mÅdical initial faisait Åtat d'une



'contusion de toute la colonne vertÅbrale, avec des contractures paravertÅbrales gauches diffuses, une contusion de l'ab-
domen avec douleur Ç la palpation de tout le cÉtÅ gauche, et un Åtat de choc Åmotionnel avec anxiÅtÅ et pleurs'.

Le dÅtail de l'indemnitÅ est le suivant:

LES PREJUDICES PATRIMONIAUX

les prÅjudices patrimoniaux temporaires (avant consolidation du 31 dÅcembre 2005)

- frais divers: frais d'assistance Ç expertise: 500 euros et frais de dÅplacement, Ç dÅfaut de justificatif: 150 euros

- incidence professionnelle temporaire

pertes de gains professionnels actuelles: rejet de la demande au titre des gains professionnels du mois de juin 2007 au 
mois de novembre 2010, cette pÅriode Åtant prise au titre de la maladie, l'Åtat dÅpressif n'Åtant pas en lien avec l'agres-
sion.

Les prÅjudices patrimoniaux permanents (aprÄs consolidation)

- PrÅjudices professionnels

* pertes de gains professionnels futures et sur la retraite future

L'expert ayant exclu tout prÅjudice professionnel considÅrant son absence d'imputabilitÅ Ç l'agression, la commission a, 
retenant que la mise Ç la retraite de madame G.-R. le 1er dÅcembre 2010, faisait suite Ç une position de disponibilitÅ 
d'office pour maladie, et ne rÅsultait pas des consÅquences des faits de violences volontaires, rejetÅ les demandes.

LES PREJUDICES EXTRAPATRIMONIAUX

Les prÅjudices extrapatrimoniaux temporaires (avant consolidation)

- DÅficit fonctionnel temporaire total: 49 jours = 980 euros et partiel Ç 15%: 683 jours = 2 049 euros.

- Souffrances endurÅes: 3/7 = 4 000 euros.

Les prÅjudices extrapatrimoniaux permanents (aprÄs consolidation)

- DÅficit fonctionnel permanent: 9% = 8 775 euros.

Soit la somme totale de 16 454 euros dont Ç dÅduire les provisions de 5 000 euros = 11 454 euros.

L'appel de madame G. R. est du 6 dÅcembre 2012.

Vu les conclusions de madame G.-R., en date du 7 mai 2013 tendant Ç l'indemnisation de ses prÅjudices et Ç la somme 
de 2 500 euros en application de l'article 700 du Code de procÅdure civile.



Vu les conclusions du FONDS DE GARANTIE DES VICTIMES D'ACTES DE TERRORISME ET D'AUTRES IN-
FRACTIONS en date du 10 mai 2013 contenant ses offres d'indemnitÅs.

Les demandes et les offres sont reprises dans le tableau suivant :

PREJUDICES PATRIMO-
NIAUX

JUGEMENT DEMANDE D'INDEM-
NITE

OFFRE D'INDEMNISA-
TION

prÅjudices patrimoniaux 
temporaires (avant consoli-
dation)

dÅpenses de santÅ actuelles:

* organisme social

* frais demeurÅs Ç charge

0 (organisme social: 1609,55 
euros)

frais divers:

- transport

- assistance Ç expertise

300 euros

500 euros

150 euros

500 euros

incidence professionnelle 
temporaire

indemnitÅs journaliÄres 
versÅes par l'organisme 
social

0 ( organisme social: 11 
292,91 euros)

prÅjudices patrimoniaux 
permanents (aprÄs consoli-
dation)

prÅjudices professionnels

- pertes de gains profession-
nels futurs: perte annuelle 
directe ÅvaluÅe par rapport 
aux revenus antÅrieurs, capi-
talisÅes ou perte de chance

- incidence professionnelle

- prÅjudice scolaire ou uni-

81 827,07 euros de pertes de 
gains professionnels futurs

83 281,06 euros de perte de 
gains sur la retraite



versitaire

PREJUDICES EXTRA 
PATRIMONIAUX

prÅjudices extra patrimo-
niaux temporaires (avant 
consolidation)

dÅficit fonctionnel tempo-
raire, gÖne dans l'accomplis-
sement des actes de la vie 
courante pendant la pÅriode 
d'incapacitÅ

total: 1 500 euros

partiel: 5 000 euros

980 euros

2 049 euros

souffrances endurÅes 5 000 euros 4 000 euros

prÅjudices extra patrimo-
niaux permanents (aprÄs 
consolidation)

dÅficit fonctionnel perma-
nent

20 500 euros 8 775 euros

DISCUSSION

SUR LE RAPPORT D'EXPERTISE MEDICALE

Le rapport du docteur C. est en date du 1er juin 2011.

Madame G.-R. en conteste les conclusions en ce qu'il a fixÅ la date de consolidation au 31 dÅcembre 2005, soit deux ans 
aprÄs l'agression, et dit que l'Åtat dÅpressif postÅrieur Åtait Ç mettre sur le compte de la fragilitÅ fonciÄre de madame G.-
R..

Celle-ci demande Ç la cour de dire qu'il n'existe pas d'Åtat antÅrieur et que ce sont bien exclusivement les consÅquences 
de l'agression qui sont Ç l'origine de l'impossibilitÅ de reprise de l'activitÅ professionnelle.

Celle-ci n'a pas conclu, ni en premiÄre instance, ni en appel, Ç une contre expertise mÅdicale judiciaire.

L'accident est un accident de service, madame G.-R. ayant ÅtÅ victime des violences d'un agent stagiaire de la Ville de 
LYON, alors que celle-ci Åtait chargÅe de la gestion du personnel.

Il convient en consÅquence d'examiner la situation de madame G.-R. au regard de l'accident du travail, celle-ci pouvant 
solliciter une indemnisation complÅmentaire sur la base du droit commun contre l'auteur des faits, condamnÅ pÅnale-
ment, et en consÅquence une indemnisation du Fonds de garantie.



Il rÅsulte du rapport du docteur I. du 11 mars 2008, que la tentative de suicide du 11 mars 2007 n'a pas ÅtÅ acceptÅe 
comme Åtant une rechute de l'accident du travail.

Le docteur O., dans son certificat du 15 juin 2009, dÅclare suivre la patiente depuis quelques mois: "il s'agit d'un trau-
matisme complexe aggravÅ par la non reconnaissance de son agression par ses employeurs en accident du travail. L'une 
des consÅquences de ce refus (en octobre 2006) de statuer cette violente agression en AT est le syndrome dÅpressif 
ayant abouti en mars 2007 Ç une grave tentative de suicide... Il me semble que le traitement de son Åtat anxiodÅpressif 
ne pourra se rÅsoudre qu'avec l'acceptation par ses employeurs de l'AT, lui reconnaissant enfin le prÅjudice subi dont 
elle porte encore les cicatrices psychiques et physiques."

Madame G.-R. ne produit aucune dÅcision ou documents mÅdicaux relatifs Ç son dossier d'accident de service. Il est 
certain que madame G.-R. a ÅtÅ examinÅe par plusieurs mÅdecins et qu'elle avait la possibilitÅ d'en contester les rapports 
et conclusions. Le docteur C. a visÅ l'expertise du docteur K. (non produite devant la cour) qui a examinÅ madame R. le 
5 dÅcembre 2006, soit avant la tentative de suicide du 11 mars 2007; ce mÅdecin avait considÅrÅ que l'Åtat Åtait consoli-
dÅ au 29 octobre 2006, les troubles psychologiques Åtant estimÅs trÄs modÅrÅs. "les douleurs vertÅbrales sont estimÅes 
non handicapantes, Åvoluant pour leur propre compte en relation avec une personnalitÅ anxieuse Åvidente et des troubles 
somatiques antÅrieurs Ç l'agression". Il a encore visÅ l'examen du docteur N., du 26 novembre 2007, soit aprÄs la tenta-
tive de suicide du 11 mars 2007. Il rapporte que le docteur N. "a fait un diagnostic de nÅvrose post-traumatique sÅquel-
laire de l'accident de service du 31 dÅcembre 2003. Il estime la consolidation au 31 dÅcembre 2005, Ç deux ans du sinis-
tre et fixe l'invaliditÅ Ç 10% selon le barÄme indicatif du code des pensions civiles et militaires de retraite. L'Åtat antÅ-
rieur peut Ötre ÅvaluÅ Ç 5%". Le docteur C. Åvoque une nouvelle expertise du docteur K., effectuÅe le 20 avril 2007, qui 
conclut Ç ce que l'arrÖt de travail Ç compter du 10 mars 2007 et les prolongations, relÄvent de la maladie ordinaire, ainsi 
que l'expertise du docteur S. effectuÅe le 29 septembre 2008 qui "exclut la question d'une rechute de l'accident de ser-
vice du 31 dÅcembre 2003".

Si le docteur L. a estimÅ que la premiÄre dÅpression de 99 a ÅtÅ brÄve et a guÅri sans sÅquelle, lui permettant de conclure 
Ç l'absence d'Åtat antÅrieur, et Ç l'imputabilitÅ du syndrome psycho-traumatique Ç l'accident, il a conclu Ç la consolida-
tion au 17 dÅcembre 2006.

Le Fonds de garantie produit l'arrÖt de la cour administrative d'appel de LYON, en date du 12 mai 2011, statuant sur la 
demande d'annulation du jugement du tribunal administratif de LYON en ce qu'il a refusÅ la rÅparation intÅgrale des 
prÅjudices Ç caractÄre personnel subis suite Ç l'agression, sur la base de la responsabilitÅ pour faute de la VILLE DE 
LYON, Ç dÅfaut, sur la base de la responsabilitÅ sans faute, en application de l'article 11 de la loi du 13 juillet 1983. 
Madame G.-R. faisait notamment valoir qu'elle avait subi des troubles psychologiques liÅs Ç son agression qui l'avaient 
conduite Ç tenter de se suicider le 11 mars 2007 et Ç ne plus pouvoir reprendre son travail par la suite.

Cette cour a notamment dit que madame G.-R. n'Åtablissait pas que l'agression avait ÅtÅ directement Ç l'origine de la 
tentative de suicide du 11 mars 2007.

Madame G.-R. produit l'expertise du docteur B. qui dÅclare: "au niveau des antÅcÅdents psychiatriques, on ne retrouve 
pas de trouble spÅcifique dans l'histoire de cette patiente, une simple consultation auprÄs d'un psychiatre sans suite." Or, 
le docteur C. note " En 99, il ya eu un traitement psychotrope prescrit par le docteur D., de janvier Ç mars. Madame R. 
ne peut donner ni le nom du ou des mÅdicaments, ni leur posologie. Elle a ÅtÅ en arrÖt de travail du 12 dÅcembre 1999 
au 20 ou 22 fÅvrier 2000 pour dÅpression. Madame R. nous parle de conflits sur le lieu professionnel, elle estime qu'elle 
Åtait le bouc Åmissaire de la direction nous dit-elle. Le discours a une tonalitÅ sensitive." Il convient de relever que l'avis 
du docteur B. n'a pu qu'Ötre induit par la mÅconnaissance qu'il avait de ces difficultÅs rencontrÅes par madame G.-R. 
avant l'accident de service du 31 dÅcembre 2003 : et que cet avis ne peut Ötre retenu par la cour.

Il convient en consÅquence d'homologuer les conclusions du rapport du docteur C., comme l'a fait la commission d'in-
demnisation.



SUR L'INDEMNISATION

PREJUDICES PATRIMONIAUX TEMPORAIRES (avant consolidation)

- FRAIS DIVERS

Il n'y a pas de frais mÅdicaux, ces frais Åtant pris en charge au titre de l'accident de service.

La commission a allouÅ la somme de 150 euros, forfaitairement. Madame G.-R. sollicite, les frais de dÅplacement pour 
se rendre en consultations, soins et expertises et dÅclare qu'elle n'a pas conservÅ de justificatifs: elle demande la somme 
de 300 euros, alors que le Fonds de garantie conclut Ç la confirmation.

En l'absence de justificatifs, la somme de 150 euros sera confirmÅe.

La commission a fait droit Ç la demande de frais d'assistance Ç expertise, ce qui n'est pas contestÅ par le Fonds de garan-
tie. La somme de 500 euros sera confirmÅe.

PREJUDICES EXTRA PATRIMONIAUX TEMPORAIRES (avant consolidation)

- DEFICIT FONCTIONNEL TEMPORAIRE TOTAL OU PARTIEL

Madame G.-R. demande une indemnitÅ de 1 500 euros pour la pÅriode du 31 dÅcembre 2003 au 16 janvier 2004, du 1er 
mars 2004 au 22 mars 2004 et du 26 octobre 2005 au 4 novembre 2005, soit 49 jours.

La commission a allouÅ la somme de 980 euros, soit sur la base de 20 euros par jour. Le Fonds de garantie conclut Ç la 
confirmation. Madame G.-R. ne justife pas de circonstances exceptionnelles de nature Ç justifier une indemnisation sur
la base d'une somme supÅrieure.

Madame G.-R. demande une indemnitÅ de 5 000 euros pour la pÅriode de dÅficit partiel Ç 15% du 17 janvier 2004 au 29 
fÅvrier 2004, du 23 mars 2004 au 25 octobre 2005 et du 5 novembre 2005 au 31 dÅcembre 205, soit 683 jours, faisant 
valoir que le taux de 15% a ÅtÅ sous-ÅvaluÅ et que pendant cette pÅriode, elle n'a pas pu reprendre la pratique de la gym-
nastique, de la couture et du tricot.

la commission a allouÅ la somme de 2 049 euros. Le Fonds de garantie conclut Ç la confirmation.

Madame G.-R. n'Åtablit pas que la gÖne qu'elle dÅcrit puisse Ötre estimÅe Ç un taux supÅrieur Ç 15%.

La dÅcision de la commission sur le dÅficit fonctionnel temporaire sera confirmÅe, soit les sommes de 980 euros et 2 
049 euros.

- SOUFFRANCES ENDUREES, 3/7

La commission a allouÅ une indemnitÅ de 4 000 euros, dÅcision dont le Fonds de garantie demande la confirmation. 
Madame G.-R. sollicite la somme de 5 000 euros.



Si l'on doit tenir compte des circonstances mÖme de l'agression, et du choc Åmotionnel induit, il convient de considÅrer 
que l'Åvaluation de l'expert correspond Ç ces ÅlÅments. L'Åvaluation de l'indemnitÅ faite par la commission doit Ötre 
confirmÅe.

PREJUDICES EXTRA PATRIMONIAUX PERMANENTS (aprÄs consolidation)

- DEFICIT FONCTIONNEL PERMANENT

Le rapport d'expertise conclut Ç un taux de 9% (SÅquelles psychiques et rhumatismales imputables).

La commission a, dans sa dÅcision, notÅ que la mission de l'expert, au titre de ce dÅficit, comprenait "non seulement les 
atteintes aux fonctions physiologiques de la victime, mais aussi les douleurs physiques et morales permanentes qu'elle 
ressent, la perte de qualitÅ de vie et les troubles dans les conditions d'existence qu'elle rencontre au quotidien aprÄs 
consolidation" et que le docteur C. avait bien recherchÅ l'intÅgralitÅ de ces critÄres, ce qui est exact. Elle a allouÅ une 
indemnitÅ de 8 775 euros, dÅcision dont le Fonds de garantie demande la confirmation.

Madame G.-R. demande une indemnitÅ de 20 500 euros, au prÅtexte que l'Åvaluation par les barÄmes, ne comprendrait 
pas l'indemnisation des troubles permanents dans les conditions d'existence, "autrefois indemnisÅe au titre du prÅjudice 
d'agrÅment".

Il appartient Ç la juridiction d'allouer l'indemnitÅ en fonction de l'ensemble des ÅlÅments composant le dÅficit fonction-
nel permanent, et Ç ce titre, madame R. Åtant nÅe le 19 octobre 1948, ágÅe de 57 ans Ç la date de la consolidation, il 
convient d'allouer la somme de 11 000 euros. Le Fonds de garantie ne soutient pas que madame G.-R., aurait perÑu, au 
titre de l'accident de service, une somme, Ç dÅduire en rÅparation de ce dÅficit.

PREJUDICES PATRIMONIAUX PERMANENTS (aprÄs consolidation)

- PERTES DE GAINS PROFESSIONNELS FUTURS ET PERTE SUR LA RETRAITE FUTURE

La commission a rejetÅ la demande d'indemnisation de la perte de gains professionnels actuels, ainsi que de celle de 
gains professionnels futurs et sur la retraite future au motif de l'absence d'imputabilitÅ de ces prÅjudices Ç l'agression. 
Elle a dit que "... la mise Ç la retraite de Mme G. le 1er dÅcembre 2010, faisant suite Ç une position de disponibilitÅ d'of-
fice pour maladie, ne rÅsulte pas des atteintes Ç sa personne subies le 31 dÅcembre 2003." Le fonds de garantie conclut Ç 
la confirmation de cette dÅcision.

Madame G.-R. demande la somme de 165 908,13 euros, dÅduction de la pension de retraite perÑue.

Cette demande repose sur l'attestation de la VILLE DE LYON, en date du 3 dÅcembre 2011, qui chiffre la perte de 
salaire nette fiscale de la pÅriode de juin 2007 Ç novembre 2010 inclus Ç 46 532,01 euros, et sur le montant de la pension 
de retraite perÑue.

Cependant, ces prÅjudices ne sont pas en relation avec l'accident de service survenu le 31 dÅcembre 2033, dont les 
consÅquences ont ÅtÅ consolidÅes le 31 dÅcembre 2005. La demande d'indemnisation de pertes de salaires de juin 2007 Ç 
la mise Ç la retraite de 2010, et des pertes sur les droits Ç la retraite n'Åtant pas en relation avec l'accident, doit Ötre reje-
tÅe. le jugement sera confirmÅ.

SUR LES FRAIS IRREPETIBLES ET LES DEPENS



La commission a allouÅ la somme de 500 euros en application de l'article 700 du Code de procÅdure civile. Cette alloca-
tion sera confirmÅe. Madame G.-R. succombe sur la quasi totalitÅ de ses prÅtentions, seule l'indemnitÅ pour dÅficit fonc-
tionnel permanent se trouve revalorisÅe. Il lui a sera allouÅ une indemnitÅ supplÅmentaire de 1 000 euros.

Les dÅpens sont Ç la charge du TrÅsor Public.

PAR CES MOTIFS

La cour

Confirme le jugement en toutes ses dispositions si ce n'est l'indemnitÅ pour dÅficit fonctionnel permanent qui sera Åva-
luÅe Ç la somme de 11 000 euros.

Les indemnitÅs dues Ç madame Nicole G.-R. sont en consÅquence les suivantes:

- frais divers 150 euros + 500 euros

- dÅficit fonctionnel temporaire 980 euros et 2 049 euros

- souffrance endurÅes 4 000 euros

- dÅficit fonctionnel permanent 11 000 euros

Ç dÅduire la somme de 5 000 euros versÅe par la ville de LYON

total: 13 679 euros.

Alloue Ç madame Nicole G.-R. la somme supplÅmentaire de 1 000 euros en application de l'article 700 du Code de pro-
cÅdure civile.

Laisse les dÅpens Ç la charge du TrÅsor Public.

LE GREFFIER LE PRESIDENT


